
DOCUMENT

Date : 19 avril 1961

Sources : Archives de Jean-Louis Marquet

Titre : 
- Convention de Concession entre Eirasa et le Conseil Général des vallées (Traduction en 
français)

Descriptif : Cette convention, d'une durée de 20 ans, est signée par la nouvelle société de 
droit espagnol (EIRASA) qui a bénéficié du transfert de propriété de Radio-Andorre de la 
part de Jacques Trémoulet. Mais elle devra être ratifié par les co-princes pour être valide, ce 
qui ne se fera jamais. Cette convention sera donc contestée par Jacques Trémoulet et ses 
héritiers.
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